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HARLAY AVOCATS ASSISTE SEB ALLIANCE LORS DE LA  
DERNIERE LEVEE DE FONDS DE IEVA GROUP  

 
 
Intuiskin (maison-mère des marques Ioma, Ioma Hair et Made with Care), créée en 2010 puis cédée à 
Unilever en 2012, a été rachetée par Ieva Group, spécialiste de la beauté personnalisée.  
 
Avec ce rachat, Ieva Group renforce ses activités dans la beauté personnalisée. 
 
Le Groupe se divise à présent en trois unités stratégiques : une première unité constituée de marques de 
cosmétique (maquillage, maquillage permanent, soins capillaires, visage et corps), une autre regroupant 
un réseau de 150 boutiques et une dernière branche « technologie », intégrant notamment l’abonnement 
beauté, les bijoux connectés et appareils de diagnostic cutané et capillaire. 
 
L'ambition de Ieva Group est de devenir un « Netflix de la beauté », en passant d'une logique d'achat à 
celle d'abonnement, avec une offre de contenus. Pour ce faire, Ieva Group souhaite s’appuyer sur sa 
plateforme en ligne, accessible par application. Les abonné(e)s ont ainsi accès à des contenus (comme 
des cours de fitness par exemple) et reçoivent des coffrets de produits adaptés après un diagnostic de la 
peau.   
 
A l’occasion de cette opération, Unilever a pris une part minoritaire au capital de Ieva Group, lequel a 
réalisé un nouveau tour de table de 9 millions d’euros auprès notamment de Crédit Mutuel 
Innovation et SEB Alliance, ses actionnaires historiques. 
 

SEB Alliance, le véhicule de corporate venture du Groupe SEB, référence mondiale du petit 
électroménager domestique, a été conçu pour renforcer le dispositif de veille du Groupe en investissant 
dans des sociétés innovantes. Depuis sa création, SEB Alliance a réalisé plus d’une vingtaine 
d’investissements minoritaires directs, principalement dans 3 domaines : le monde connecté, le bien-être 
et le développement durable. SEB Alliance a également investi dans plusieurs fonds d’innovation 
thématiques.  

Olivier Cognard (Associé) et Charlotte Tainturier (Collaboratrice) ont conseillé SEB Alliance. 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter Olivier COGNARD : (ocognard@harlaylaw.com) 
 

 
 
A PROPOS DE HARLAY AVOCATS : Harlay Avocats est un cabinet d’avocats d’affaires indépendant à 
dimension internationale, basé à Paris. Cabinet français indépendant, fondé en 1988, Harlay Avocats 
s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire d’avocats permettant d’accompagner les clients tant en France 
qu’à l’étranger dans la plupart de leurs besoins en droit des affaires (opérations courantes et 
exceptionnelles). L’équipe corporate de Harlay Avocats co-dirigée par Marie-Laure de Cordovez, Olivier 
Cognard et Thibault Chareton intervient tout particulièrement en Private Equity, Droit Boursier et Fusions 
Acquisitions. 


